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Au nom de mon gouvernement, et suite aux entretiens que nous avons em au 
sujet de l'invasion du Timor oriental par 1'Indon&ie, j'ai l'honneur d'attirer 
votre attention sur les faits suivants : 

Le Gouvernement portugais a eu connaissance du fait que le Xinistre des 
affaires hxng&rea de l'Indon&ie, M. Adam Jlalik, a visité le 9 jtUIVier dernier 
plUSieurs localités du Timor oriental, Or, celui-ci est Un territoire non autonome, 
que l'Indonésie a partiellement occupi5 par le force. En outre, l'Assemblée génkrale 
et le Conseil de sécurité, respectivement, darx les résolUtion 3485 (xXx> et 
384 (19751, ont déploré l'int.ervention des forces armées indonésienne5 au Timor 
oriental et demandé au Gouvernement indonésien de retirer sans délai toutes ses 
forces du territoire. 

En ces conditions, l'entrée de y. Ada f&lik, ministre des affaires étrangères 
de l'Indonésie, au Timor orient& constitue, non seulement une ingdrencé du 
Gouvernement indonésien dans les affaire3 intérieures du territoire, mais g&@.ement 
Une violation grave des résolutions des Nations Unies. 

Il s'agit en effet d'un acte dont l'illéga:.itk ne fait pain le moindre doute. 
Dans le CBG présent il ne uera cefiainement pas facile au Gouvernement indonésien 
d'invoquer, pour 3on Hinistre des affaires ctrangères, la qualité de 'Ivolontaire". 

Cette attitude du Gouvernement indocésien est d'autant plus préoccupante 
qu'elle fait Suite 3 une 66rie d'action3 qui d&ontrent clairement le total IDanqUe 
de respect de ce gouvernement t?nvprl; ICI droit. <nt~r~%tiona-~, 1~ .-ouverninet6 du 
peuple (!u Timer oriental en ce qui concerne son destin et les réaolution~ 
citées de l'Asuembl%e &&rale et dU Conseil de s&Uritc. 

Parmi ces nc-tiorx je ne yzux manquer de citer, une foi3 de plus, l'offensive 
miiitaira wntre Uili et huc~tü men$e par l'Indo&ie dan3 lea derniers jours de 
1'~ pS3é et ah~Jr~lsmrllcrlt; dGcr;t-.- ï1~!,3 la presse intcr,nntionnlc, et au 3ujet de 
hqll@lle j'ai en t~rflpS Utile eu l'cX!rnSjon d'exprimer 2 Votre F:xcel]tycx! 

l'indignation et l'irq~ri~t~~~e de mon p;olivcl.l,PmcIit. 

AU moment Où S'engage 12 phase décisive de la mjs3ion confiée, sur l'initiative / ./. dti Conseil de sccwite, .Z votre repi~G3eiltnr-k SpGCiRl, le Couvc~w2ruct1t; portUgai3 
Ose Croire que le ~huvernement indonésien ~'a&:f.ie~~~l.~~, n~~llI;~*$ tout, de pratiquer 
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d9autres acteo contraires RUX rholutions citées de l~Aeaembl6e @hGraXe et du 
Conseil de s6curit6 et qu'il sera prôt, au contraire, iI appliquer celles-ci 
int&-galoment en retirant sans d6lai toutes ses forces du territoire et en cessant 
de violer l'inté~rit6 territoriale du Timer oriental. 

Ce n'est qu'ainsi que le peuple de ce territoire pourra librement exercer 
8on droit à 11autod6Lerminati~i et à l'ind6pendance, Lt ce n'est qu'ainsi que 
le Portugal pourra s'acquitter pleinement des responsabilités qui lui incombent 
en tant que Puissance adminintrante. 

Jo vous yrie de bien vouloir faire distribuer, comme document officiel du 
Conseil de sécurit6, le texte de la p&aer&e lettre. 

Le rewéaentant permanent du Por!wal -* ,-* 
auprh! de I~O~anisation de8 -... . . - 
Nations I@,, 

(t3&&) José Manuel GALVAO TELEX 
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